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La gestion du temps supplémentaire
Voici 3 modèles de politique de temps supplémentaire qui vous aidera à mieux gérer le temps de vos employés. N’hésitez pas à les modifier et à mettre vos logos pour les utiliser dans votre entreprise.
Pour retourner à la présentation sur la gestion du temps supplémentaire, vous n’avez qu’à cliquer sur la fenêtre Explorer dans votre barre des tâches tout en bas de votre écran.
Bonne présentation !
Les modèles de politique ont été développés par la firme Les Consultants GRH

Gestion équilibrée des horaires de travail

Exemple no 1
Conditions : Les personnes visées ont un contrat de travail stipulant que leur salaire est versé sur une base annuelle ou hebdomadaire. Ils sont des gestionnaires ou des personnes dont on ne peut contrôler l’horaire de travail.

Note : La politique propose deux niveaux de précision on peut omettre le dernier paragraphe.
Gestion équilibrée des horaires de travail 

Les représentants, les chargés de projet et les cadres assument des responsabilités professionnelles qui requièrent une grande flexibilité pour rencontrer des clients, des collègues et des partenaires le jour et le soir, et ce, tant à chez les clients qu’à nos bureaux, lors d’activités d’implantation des produits ou d’événements marketing.  La nature même du travail de ventes, de formation et d’implantation implique donc la gestion d’un horaire variable en fonction des déplacements, des besoins et de la disponibilité des clients. Les activités d’implantation ou de formation doivent régulièrement être réalisées le soir ou la fin de semaine pour ne pas interrompe les opérations des clients. 

Autonomie et flexibilité : Les dirigeants de Techno inc. sont conscients que les fonctions de ventes, de formation et d’implantation requièrent beaucoup de disponibilité et de flexibilité de la part du personnel. Ainsi, ces professionnels disposent d’une latitude considérable dans la gestion de leur horaire et de leur lieu de travail. Ils aménagent leur horaire de façon productive et commode pour leurs clients et pour eux-mêmes. Cette autonomie est basée sur une relation de confiance qui confère au personnel une grande liberté au niveau de l’organisation personnelle. D’ailleurs, l’horaire de travail n’est pas contrôlé de façon stricte. Mentionnons, notamment, en raison de ce contexte, le personnel visé, soit les représentants, les chargés de projet et les cadres, n’est pas assujetti à la semaine normale de travail prévue à la Loi sur les normes du travail. Cette gestion autonome de l’horaire de travail est liée à l’obligation de produire un rapport mensuel d’activités. Ces rapports sont essentiels pour assurer une saine gestion et pour fournir au comité de direction l’information sur les activités réalisées, le temps investi par projet et les résultats obtenus en fonction des objectifs. 

Outils et principes pour la gestion de l’horaire variable : La direction estime à quarante (40) le nombre moyen d’heures que les représentants, les chargés de projet et les cadres doivent consacrer à chaque semaine à leur travail. Le personnel détermine ses priorités mensuelles, en collaboration avec son supérieur immédiat. Il a ensuite la responsabilité de planifier son horaire afin de réaliser ses mandats. Chacun présente sa planification hebdomadaire dans le logiciel « XYZ » et effectue une mise à jour régulière afin d’être rejoint rapidement en cas de besoin. Le professionnel ajuste la durée quotidienne de son travail de la façon la plus équilibrée possible en fonction des priorités et de ses engagements. Afin d’assurer la continuité du travail et le suivi quotidien des projets, la direction demande au personnel de se rendre disponible au moins quatre heures par jour travaillé. Par exemple, suite à un voyage ou à un événement qui requiert une implication importante sur une courte période, l’employé planifie quelques journées de travail plus courtes pour équilibrer son horaire. Si une personne éprouve des difficultés à équilibrer son horaire, elle communique avec son supérieur immédiat afin de revoir les priorités et d’identifier, au besoin, des solutions pour la délégation à un collègue, à un pigiste ou à un sous-traitant. Dans ce même esprit, toute surcharge de travail susceptible de compromettre le respect des objectifs, des échéances ou des engagements doit être signifiée dans les meilleurs délais au supérieur immédiat afin que des dispositions soient prises. 

Gestion des horaires variables : Temps compensé

Exemple no 2
Conditions : Les personnes visées ont un contrat de travail stipulant que leur salaire est versé sur une base annuelle ou hebdomadaire. 

Note : La fiche d’autorisation ne doit par être compromettante sur le plan de l’horaire normal de travail.
Politique de gestion des horaires variables 
Les heures d’ouverture du bureau sont de 8 h 30 à 17 h 00 avec une pause d’une heure pour le dîner, et ce, du lundi au vendredi. Pendant cette période, notre équipe doit se montrer disponible pour répondre aux besoins de nos clients. Les horaires individuels peuvent varier selon les postes.

Chacun doit planifier son travail de façon à prévenir les surcharges. Lorsque des périodes de pointe sont anticipées, vous devez en discuter avec votre supérieur immédiat afin de revoir les priorités et d’identifier, au besoin, des solutions pour la délégation à un collègue, à un employé temporaire ou à un sous-traitant.

Cependant, vous pouvez prendre une entente avec la direction afin d’aménager de façon particulière votre horaire en vue de faire face à une surcharge de travail, pour accommoder des clients ou pour faire face à des obligations personnelles. Toute demande, à cet effet, devra faire l’objet d’une autorisation écrite de la part du supérieur immédiat sur une fiche prévue à cette fin. Les efforts significatifs consacrés seront reconnus par l’octroi de congés.  Afin d’assurer la continuité des opérations, les congés ainsi octroyés seront d’une durée maximum d’une demi-journée à la fois en période régulière. Des journées complètes pourront être offertes pendant la période estivale (1er juillet au 31 août) et la période des fêtes (20 décembre au 10 janvier).

Politique de temps compensé - Événements spéciaux

Exemple no 3
Conditions : Les personnes visées ont un contrat de travail stipulant que leur salaire est versé sur une base annuelle ou hebdomadaire. 

Note : La fiche d’autorisation ne doit pas être compromettante sur le plan de l’horaire normal de travail.
Politique de temps compensé lié à des événements spéciaux

La nature des services offerts par notre entreprise implique que notre personnel doit, à l’occasion, se rendre disponible les soirs de semaine ou la fin de semaine à l’occasion de divers événements. Il s’agit notamment de trois événements majeurs en marketing (Salon du logiciel de Québec, Toronto et Vancouver), des projets d’implantation du logiciel « XYZ » et de certaines activités de formation. 

Ainsi, le temps d’implication formellement autorisé par la direction et travaillé les soirs de semaine, le samedi ou le dimanche sera comptabilisé afin d’être compensé selon les mêmes dispositions administratives que les vacances annuelles.




Ce projet est rendu possible grâce à la contribution financière de [image: image3.jpg]Emploi
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